
Les enfants sont sous la responsabilité des parents et devront obligatoirement être accompagnés d’un adulte. 

 

 

  

 

SAMEDI 21 JUIN 2025 
Terrain Roehry, chemin de la Lusau 

ILLKRICH GRAFFENSTADEN 
 

Ouverture du portail : de 08h20 à 08h30 et de 16h40 à 16h50 
(Accès à pieds possible toute la journée en garant la voiture rue Denis Papin) 

 

Tournoi 3D à partir de 08h30 
Réservé aux membres (Avoir effectué une initiation au tir 3D au préalable). 

(Pour ceux qui ne participent pas, d’autres activités sont possible). 
 

Déroulement : parcours de qualification sur 21 cibles (2 flèches par cible) le matin, selon règlement FFTA. 
Matchs éliminatoires, l’après-midi, sur circuit de 4 cibles (1 flèche par cible), en fonction du classement du matin. 

Catégorie ’’confirmé’’ et ‘’découverte’’ pour les débutants (toutes armes confondues). 
 

Tirage au sort des pelotons avec rappel du règlement : 09h00 
Départ simultané des pelotons : 09h15 

 
Inscription obligatoire (par email : atal.tiralarc@gmail.com) pour préparation des feuilles de matchs. 

Les enfants de – 15 ans doivent être accompagnés d’un adulte. 
 

Repas de midi - sandwich merguez ou saucisse blanche - 3€ 
(Uniquement sur réservation via le bulletin d’inscription ci-dessous avant le 18/06) 

 

Matchs à 14h00 
 

Assemblée Générale à 17h00 
 

Soirée Tartes Flambées à partir de 18h00 
(Uniquement sur inscription via le bulletin d’inscription ci-dessous et paiement avant le 18 juin) 

 

Tartes flambées à volonté + Dessert + Café : 14€/ adulte – 10€/ moins de 14 ans – Gratuit moins de 8 ans 
       
 Vente de boissons sur place 
       
         Le comité de l’ATAL 

BULLETIN D’INSCRIPTION (Repas midi et/ou Soirée tartes flambées) 

Dernier délai d’inscription avec règlement, à déposer lors des entrainements, avant le 18 juin. 
 

NOM: Prénom:  
Repas midi : ……………x sandwich merguez          …………x sandwich saucisse blanche          =…….….x 3€ =………. 
Soirée tartes flambées :                                                        Nbres d’adultes :               x 12€ =                 
Nbres d’enfants – de 14 ans : x 8€ =                    Nbres d’enfants – 8 ans :  


